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ÉDITO
Nous voici à mi-chemin de notre mandat municipal dont le 
démarrage fut atypique par bien des aspects. Déjà ! Oserais-je dire tant 
ces trois premières années, si particulières, ont chahuté nos actions, les 
ont contrariées, parfois même empêchées. Le 10 octobre, à l’occasion 
d’un apéritif citoyen, nous avons voulu partager avec vous notre 
bilan à mi-parcours. Ce point d’étape n’est en aucune mesure un 
exercice d’autosatisfaction, c’est avant tout un impératif démocratique 
pour garantir le lien entre les citoyens et les élus dans une période où la 
confiance dans nos institutions est menacée. Il marque aussi une volonté 
de transparence sur les actions engagées par notre équipe. Il permet 
également de mesurer le chemin parcouru et celui qu’il nous reste à 
faire.
Ce bilan aurait pu être celui d’une action frileuse, attentiste, compte tenu 
du contexte difficile. Au contraire, avec vous, nous avons voulu aller 
de l’avant et saisir les enjeux qui nous semblent prioritaires, majeurs… 
Ce furent donc trois années d’actions au service de la commune, à 
partir d’un projet, de valeurs partagées, valeurs de solidarité, de 
défense du service public, d’attention portée à chacun, de préservation 
de l’environnement, d’implication des citoyens, et une volonté toujours 
aussi forte, de construire, sur le socle de ce qui a été édifié par les 
équipes précédentes, une commune dynamique et attractive. 
Vous pourrez ainsi retrouver dans ce bulletin nos principales 
réalisations, sachant que l’ensemble de celles-ci a pu voir le jour grâce 
à la participation active des agents communaux. Je veux ici, leur 
exprimer ma profonde gratitude pour leur engagement et leur efficacité.
Ce point d’étape à mi-mandat a été d’autant plus important qu’il 
nous faut, pour continuer à avancer ensemble, adapter nos priorités 
aux besoins qui évoluent, tenir compte du contexte qui change et 
prioriser nos actions pour un futur soutenable pour les générations 
à venir. Saint Sernin du Bois doit rester un village à vivre avec un 
environnement et un cadre de vie apaisés, en plaçant au cœur de notre 
action nos valeurs fondatrices : la solidarité, l’écologie et la démocratie.
 Le contexte géopolitique international de plus en plus anxiogène 
au regard des conflits qui se multiplient avec leur lot de violences 
et d’intolérances, le défi climatique que nul ne peut plus ignorer 
aujourd’hui, le retour de l’inflation et les situations compliquées pour 
bien des familles, me renforcent à la fois dans mes valeurs et dans mes 
objectifs. 
Pour l’équipe municipale, les projets sont nombreux, nos ambitions 
intactes, notre volonté affirmée. Nous voulons faire de Saint Sernin 
du Bois un village synonyme de proximité, un village accueillant et 
ouvert, épanoui et rayonnant pour tous, un village engagé et actif 
pour faire grandir nos enfants.
Face aux épreuves et aux inquiétudes que nous percevons 
collectivement, il peut être tentant de se replier dans la sphère privée et 
individuelle. Cependant, les envies d’agir, de se mobiliser, s’étoffent, 
se transforment, se diversifient. Nous avons constaté avec bonheur 
cette mobilisation lors des apéritifs citoyens, de la matinée citoyenne, 
de l’organisation du Téléthon… Même si l’engagement est souvent 
plus ponctuel, cela ne l’empêche pas d’être très intense. Par notre 
implication nous apportons ainsi chacun notre « petite pierre » à 
l’animation de notre village, pour le faire évoluer. J’encourage donc 
tous les habitants à s’associer à la vie de notre village. 
 
En ce début d’année, mes premiers vœux seront avant tout des vœux de 
paix. Ensuite des vœux d’humanité : le bénévolat, l’esprit de solidarité, 
le désir de coopérer, l’envie d’aller de l’avant, c’est l’identité de notre 
commune, de l’équipe municipale. Enfin, que cette nouvelle année 
2024 vous soit heureuse, prometteuse, faite d’épanouissements 
familiaux, personnels, collectifs et professionnels. 

Pascale Fallourd
Maire
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TRANSITION ÉCOLOGIQUE

En début d’année 2023, des réunions 
d’information et de sensibilisation aux 
économies d’énergies ont été mises 
en place avec tous les utilisateurs des 
bâtiments communaux (associations, 
écoles, agents, élus…).

Des « référents énergies » ont été identifiés pour chaque 
structure. Ils sont chargés de veiller au respect des 
consignes (chauffage, éclairage ...).

RÉUNIONS DE SENSIBILISATION

ÉCONOMIES D’ÉNERGIE

L’année passée, les cours de 
musique de l’association ARPEGE 
avaient été déplacés dans une 
salle inoccupée de l’école, 
pour limiter les consommations 
de chauffage de la Tour (très 
énergivore). 

Pour éviter de chauffer l’ensemble de la 
Tour, cette année, la salle mise à disposition 
de l’association a été équipée d’un nouveau 
chauffage électrique. Il s’agit de cassettes 
rayonnantes, au plafond, qui diffusent de la 
chaleur pendant les périodes d’utilisation et 
permettent ainsi une sensation de confort et des 
économies d’énergies.

Une expérimentation est menée dans une classe 
élémentaire avec l’installation sur les radiateurs 
de vannes thermostatiques connectées.
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La Communauté Urbaine et 
Saint Sernin du Bois sont engagées 
dans des initiatives en faveur du 
développement durable et de la 
préservation de l’environnement au 
sein des communes éco-engagées.

Nous travaillons avec plusieurs communes de la 
communauté pour mettre en œuvre des projets visant 
à améliorer la gestion des déchets et à promouvoir les 
économies d’énergie.
Nous œuvrons résolument pour un avenir plus 
responsable et harmonieux. 

COMMUNE ÉCO-ENGAGÉE

VOICI QUELQUES-UNES DES INITIATIVES 
QUE NOUS AVONS ENTREPRISES :

• Gestion Responsable des Déchets : 
Encouragement au tri sélectif au cimetière 
et au compostage à la cantine scolaire.

• Diverses opérations de broyage de 
végétaux de taille et de sapins de Noël 

• Économies d’énergie : tous les projets dans 
lesquels nous investissons sont conçus en 
tenant compte de l’efficacité énergétique, 
pour réduire notre empreinte carbone.



L’idée de mieux entretenir 
la « Fontaine Sainte » a germé 
lors de l’apéritif citoyen 
organisé à l’occasion du 
point d’étape du mi-mandat. 

C’est ainsi que le 18 novembre au 
matin, une quinzaine de bénévoles se 
sont retrouvés, par petits groupes dans 
différents quartiers, pour remettre en 
valeur cinq fontaines communales. 
L’objectif de cette matinée citoyenne 
était de mobiliser les Saint-Serninois 
autour d’un chantier simple de 
nettoyage, d’embellissement ou 
d’amélioration, de ce que l’on appelle 
le « petit patrimoine », ici les fontaines, 
lieux symboliques de notre village. Il 
s’agissait, pour les habitants de participer 
à une action concrète pour la commune, 
mais aussi de favoriser l’échange, 
toutes générations confondues. Les 
volontaires de ce samedi ont apprécié 
la communication et la convivialité 
générées par ce chantier participatif.

MATINÉE CITOYENNE

D’AUTRES CHANTIERS 
POURRONT ÊTRE PROPOSÉS 
EN 2024. N’HÉSITEZ PAS À 
PROPOSER DES IDÉES.

!

6

PARTICIPATION DES HABITANTS

Avant

Après
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Depuis juin 2022, des ateliers participatifs 
concernant la réhabilitation du quartier de 
Chevroche ont eu lieu entre les habitants, 
des membres de la municipalité et le CAUE 
71 (Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de 
l’Environnement de Saône-et-Loire).

Ces différents ateliers ont mené les réflexions qui ont conduit 
à envisager plusieurs pistes d’aménagements. L’objectif est de 
répondre aux critères du plus grand nombre : habitants jeunes 
ou moins jeunes, extérieurs ou non au quartier.

Une seconde étape a permis à l’équipe municipale et au CAUE 
de présenter un bilan des actions envisageables selon les 
différents endroits du quartier.

Un travail de priorisation a permis de déterminer que l’aire de 
Chevroche devait être réaménagée de part son environnement 
mais aussi de part son embellissement : ajout d’ombrages, 
réaménagement d’accès piétonniers, ajout de mobilier urbain, 
ajout de structures de jeux.

La dernière phase de ce projet est en cours de réalisation quant 
au choix des aménagements et du planning de réalisation. 

CHEVROCHE

Un village est vivant tant sur le plan du 
lien social, que du loisir, ou de la culture, 
par les actions initiées par la commune et 
les associations. Ce dynamisme s’appuie 
essentiellement sur le bénévolat.

Le bénévolat de demain doit être construit autour de 
l’engagement, de la générosité, de la solidarité, de l’innovation.  
Il n’y a pas de petites et de grandes choses, l’essentiel est de 
faire quelque chose, même si cela peut sembler modeste. Le 
rôle de la commune est d’accompagner, de mettre en lien les 
projets et les habitants. Lors de l’apéritif citoyen d’octobre 
2023, nous avons lancé un appel à bénévoles autour de 
thématiques spécifiques que la commune souhaite développer, 
mais aussi pour renforcer, si besoin les équipes associatives.

25 personnes ont répondu positivement à cet appel. Nous 
tenons à les remercier très chaleureusement pour leur 
engagement. 

Certains se sont proposés pour participer au « nourrissage des 
chats libres », d’autres aux « après-midi jeux », aux journées 
citoyennes, ou à la commission culture. Enfin, nous avons 
également pu constituer une équipe de bénévoles souhaitant 
s’engager plus ponctuellement, en fonction des besoins des 
associations ou de la commune, et de leur disponibilité. 
Plusieurs d’entre eux se sont d’ores et déjà impliqués 
dans différentes activités : Téléthon, matinée citoyenne 
« nettoyons nos fontaines ».

VOUS DISPOSEZ OCCASIONNELLEMENT 
D’UNE HEURE, D’UNE DEMI-JOURNÉE OU 
PLUS  ? VOUS SOUHAITEZ REJOINDRE 
L’ÉQUIPE DE BÉNÉVOLES  ?
 
LAISSEZ-NOUS VOS COORDONNÉES, VOUS 
SEREZ AINSI INFORMÉS DES BESOINS DES 
DIFFÉRENTES ASSOCIATIONS DE SAINT 
SERNIN DU BOIS.

UN ENGAGEMENT SELON MES DISPONIBILITÉSJE DEVIENS BÉNÉVOLE ! !
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RENCONTRES DE QUARTIER

Depuis quelques années nous avons mis 
en place, petit à petit sur l’ensemble de la 
commune, les rencontres de quartiers. 
Les élus sont ainsi allés discuter avec les 
habitants, en circulant à pied dans un quartier, 
jusqu’à un point de rendez-vous permettant 
d’échanger dans la convivialité. 

Dès le printemps, de nouvelles rencontres de quartier seront 
programmées. Le but de ces différents temps est d’être à votre 
écoute, de recueillir votre avis sur votre cadre de vie, d’en parler, 
de mettre en avant les points faibles et les points forts de notre 
commune.
A partir des différents échanges, des constats seront posés, 
des réponses seront données, des solutions seront envisagées 

ensemble, quartier par quartier. Il s’agit de transformer ce temps 
en un plan d’action pour construire collectivement, de manière 
très pragmatique, le village où nous voulons vivre.

TÉLÉTHON 2022

Après 2 années de pause, 
la mairie a souhaité 
remettre en place une 
manifestation pour la 
collecte de dons au profit 
du Téléthon.

Quelques membres du CCAS et 
une petite équipe de bénévoles, 
composée de parents d’élèves et 
d’habitants du village, ont donc 
proposé un après-midi jeux aux St 
Serninois le samedi 3 décembre 
2022 à la salle polyvalente.

Les animations ont permis de collecter la somme 
globale de 960€ au profit du Téléthon.

AU PROGRAMME 

• Les familles ont pu participer à une randonnée parents/enfants autour 
des 2 étangs encadrée par les parents. Une initiation badminton avec du 
matériel prêté par le club, et des jeux de foot, organisé par l’USSS ont offert 
aux enfants un temps ludique autour du sport.

• Des jeux de société divers pour tous étaient mis à disposition.

• Un concours « chiffres et les lettres » encadré par Philippe (ancien 
champion) et des parties de scrabble animées par l’association de scrabble 
de St Sernin du Bois ont mobilisé les passionnés des mots.

• L’association « lire et faire lire »  a accueilli à l’heure du goûter les plus 
petits de 1 à 3 ans et leurs parents autour de contes de Noël.

• Une vente de gaufres et de boissons ainsi qu’une tombola ont été également 
proposées au public.

• Cet après-midi de jeux s’est terminé par un apéritif « concert » avec le 
groupe « Black suns will rise ».
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Volaille Locale / Cochonaille

Tous les samedis 8h -12h
Devant l’école

Un évènement familial, un repas entre amis…
N’hésitez pas à nous contacter !

06 13 91 27 39

8 rue de Pologne 71200 LE CREUSOT 
Tél. 03 85 55 36 56 - Fax 03 85 55 93 57

   www.pf-viollon.fr - agence.pf.lecreusot@viollon.fr

• Organisation d’obsèques
• Contrat obsèques
• Salon funéraire
• Inhumation
• Soins de présentation
• Articles funéraires
• Plaques, Fleurs articielles
• Transport avant/après 
   mise en bière

POMPES FUNÈBRES MARBRERIE FUNÉRAIRE

• Monuments funéraires
• Monuments cinéraires
• Caveaux 
• Cavurnes
• Creusement de fosses
• Gravures
• Plaques, Vases
• Entretien des tombes

Habilitation n° 2014 -71 -174
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BIEN VIVRE À SAINT SERNIN DU BOIS
À TOUT ÂGE

Saint Sernin du Bois dispose de nombreux 
services publics en direction de sa population, 
que ce soit dans le domaine de la santé, 
de l’éducation, des activités sportives ou 
associatives.

Pour maintenir leur qualité et ainsi assurer 
le développement de la commune, il est 
primordial de disposer d’une offre de logement 
adapté à tous, soit à la location soit en pleine 
propriété. C’est dans cet esprit que le conseil 
municipal a décidé d’acquérir en 2021 un peu 
plus d’un hectare de terrains au-dessus de la 
rue de Bellevue et de les aménager.

POLITIQUE HABITAT

Voie d’accès au lotissement les Genêts

Allée des mésanges

L’ouche Poudru
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Le lotissement
des Genêts

Il regroupera, en 
plus d’une résidence 
pour séniors, six 
parcelles de terrains 
d’environ 800m² 
chacune et qui 
seront disponibles à 
la commercialisation 
dès le 1er trimestre 
2024, les voies 
d’accès et travaux 
de viabilisation étant 
en cours de finition. 
Le conseil municipal 
a fixé au cours de 
sa séance du 06 
décembre 2023 le 
prix de vente à 58€ 
le m².

Autres terrains 
constructibles 
ouverts à la 
commercialisation 
par la commune, dès 
maintenant, pour des 
prix variant entre
30 et 35.000€.
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C.1

arbre privatif
à AD n°85

Lot 7
S : 3601 m²

Lot 1
S : 937 m²

Lot 2
S : 768 m²

Lot 3
S : 767 m²

Lot 4
S : 774 m²

Lot 5
S : 758 m²

Lot 6
S : 783 m²

2 parcelles de terrain à l’Ouche Poudru (entre 
la route des Thomas Louis et la rue de la Navière) 
d’environ 13 ares chacune.

2 parcelles allée des Mésanges un peu plus petites, 
entièrement viabilisées.
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BIEN VIVRE À SAINT SERNIN DU BOIS
À TOUT ÂGE

Dans sa démarche « Politique Habitat »
St Sernin du Bois n’oublie pas ses 
séniors ! Le conseil municipal a 
confirmé et engagé le programme de 
deux orientations qui avaient été prises 
au cours du précédent mandat  : Une 
résidence pour les séniors et une 
structure d’accueil familial.

La résidence séniors est construite par la SAS Héraclide 
sur une parcelle de terrain de 3601m² qu’elle acquiert dans 
le lotissement des Genêts. Cette résidence comportera 
23 logements indépendants, sécurisés et fonctionnels de 
type T2 & T3 en location. La société a présenté son projet 
en réunion publique à la mairie en avril 2023. Le projet 
avance (PC validé, consultation des entreprises en cours 
de démarrage, etc…) et les premiers emménagements 
pourraient avoir lieu en 2025. Il est possible de pré-
réserver dès maintenant soit en mairie soit directement sur 
le site d’Héraclide.

Pour les séniors, arrivés à un certain âge (ou un âge 
certain), plusieurs possibilités d’hébergement : rester chez 
soi le plus longtemps possible, entrer en établissement, ou 
bien une situation intermédiaire, vivre en accueil familial. 
A St Sernin une structure privée d’accueil familial a existé 
au début des années 2000. Malheureusement elle n’a 
fonctionné que très peu de temps du fait d’une gestion 
désastreuse, voire malhonnête de la part d’un promoteur 
privé. Après de nombreuses démarches et procédures 
la commune est désormais propriétaire de l’immeuble 
au 11 allée Pâture de l’Etang et ce dans l’objectif de lui 
redonner sa destination d’origine d’accueil familial. La 
réhabilitation est en phase démarrage : Un maître d’œuvre 
a été choisi, la consultation des entreprises est en cours, 
des financements extérieurs sont confirmés, d’autres 
sont attendus… Cet immeuble est configuré pour deux 
familles accueillantes agrées par le Président du Conseil 
Départemental, chaque famille pouvant elle-même 
accueillir au maximum 3 personnes âgées dépendantes ou 
3 personnes handicapées dans des chambres spécialement 
aménagées avec installation sanitaire individuelle.

PRISE EN COMPTE DES 
BESOINS DES SÉNIORS

         

POUR DEVENIR ACCUEILLANT FAMILIAL
OU EN SAVOIR PLUS

Contactez le Département de Saône-et-Loire.
Il répondra à vos questions et vous accompagnera

dans vos démarches.

Département de Saône-et-Loire
Direction générale adjointe aux solidarités
Service domicile et établissements
18, rue de Flacé -  CS 70126
71026 Mâcon cedex 9
Tél. : 03 85 39 56 18
Courriel : acfa.paph@saoneetloire71.fr 

+ ++
++

++

+
++

++
+

+

LA RÉMUNÉRATION
DE L’ACCUEILLANT FAMILIAL

L’accueillant est employé et rémunéré par l’accueilli. Sa rému-

nération comprend le salaire de base et les indemnités liées  

à l’autonomie de la personne accueillie et aux conditions  

matérielles de l’accueil. 

Le montant de la rémunération nette mensuelle varie entre  

1 456,51 € et 1 906,79 € pour l'accueil d'une personne à temps 

complet (montants au 1er janvier 2022).

LES CONDITIONS
POUR DEVENIR ACCUEILLANT FAMILIAL

• être âgé d’au moins 18 ans,
• être domicilié en Saône-et-Loire,
• disposer d’un logement adapté.

+
++ +

POUR VOUS
LE DÉPARTEMENT AGIT !

saoneetloire71.fr

DEVENIR ACCUEILLANT FAMILIAL

Une activité au service des personnes âgées

et des personnes adultes handicapées

Édition juillet 2022

Une présentation du métier d’accueillant familial sera 
animée à St Sernin le 14 mai 2024 après-midi par les 
services du Conseil Départemental, en partenariat 
avec la commune.
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Un des rôles de la commune 
est de faciliter l’accès 
aux services de santé, 
notamment pour permettre 
aux personnes isolées, 
aux personnes âgées, aux 
familles, de pouvoir bénéficier 
de soins de première 
nécessité, en proximité.

Pour cela nous œuvrons depuis des 
années pour rechercher des professionnels 
complétant l’offre de santé et mettre à 
disposition des locaux adaptés. L’objectif 
est de regrouper sur un même site ces 
professionnels afin de favoriser les 
échanges, et de permettre un véritable 
exercice coordonné des soins, dans le 
cadre de parcours de santé.

OFFRE DE SANTÉ

L’OFFRE SANTÉ À 
ST SERNIN DU BOIS EN 2023
 
• 2 Médecins
• 4 Infirmières 

(dont une infirmière stomatothérapeute)
• 2 Ostéopathes
• 1 Pharmacie 

(un pharmacien nutrithérapeute)
• 1 Ergothérapeute
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ALEXANDRE PERRIN

Nouvel agent périscolaire 
Alexandre a pris son poste à la rentrée 
2023 suite au départ d’une animatrice 
ayant quitté son service au mois de 
juillet 2023.

Il est diplômé d’un BPJEPS APT (Activités 
physiques pour tous) dans le cadre duquel il a 
mis en place avec le COCB (Club olympique 
Creusot Bourgogne) différentes interventions 
dans les écoles du secteur. Il a obtenu 
également le concours de la fonction publique 
territoriale en tant qu’adjoint d’animation 
première classe de catégorie C. Il exerçait 
depuis 4 ans la fonction d’agent périscolaire et 
d’accueil de loisirs dans les écoles de Broye, 
Couches et Epinac. Son goût pour le sport 
est un atout supplémentaire qui apporte aux 
enfants une dynamique innovante au niveau 
de l’esprit d’équipe. Son intégration dans 
l’équipe d’animation apporte une mixité qui 
permet une diversification intéressante des 
compétences et une atmosphère différente et 
bienfaitrice. Alexandre avait depuis longtemps 
le projet de s’installer à Saint Sernin. Cette 
embauche va lui donner la possibilité de le 
réaliser.

ANTONY BOES

Responsable du service enfance 
jeunesse depuis le 1er avril 2023. Dès 
l’annonce du départ de la précédente 
responsable Enfance Jeunesse, la 
municipalité a lancé une nouvelle 
procédure de recrutement.

La candidature de Mr Antony BOES a été 
retenue à l’issue de cette procédure. Il est 
titulaire d’un BAFA, d’un BAFD, a passé le 
concours d’animateur territorial et a suivi de 
nombreuses formations liées à l’enfance, la 
sécurité des personnes, la communication, la 
gestion d’une équipe, le pilotage de projets. 
Antony a démarré ses activités 
professionnelles en Alsace, sa région 
d’origine. Puis au sein de la Communauté 
d’Agglomération Beaune Côte et Sud il a 
exercé plusieurs missions de directeur dans 
différents accueils de loisirs et d’organisateur 
de séjours dont un à l’étranger. 
Il connaissait déjà St Sernin à travers ses 
loisirs et éprouvait un attrait particulier pour 
ce village. Quand l’opportunité d’exercer son 
métier dans ce cadre agréable s’est présentée, 
il n’a pas hésité. Ses goûts prononcés pour 
la nature, les activités de plein-air mais 
également la cuisine et la pâtisserie lui 
permettent de proposer aux enfants des 
activités variées et créatives. Il attache une 
importance particulière au fait de transmettre 
aux enfants des valeurs de liberté de penser, 
de confiance réciproque, de respect de tous, de 
souci de l’environnement.
La conjoncture favorable de l’extension 
de notre pôle enfance et les qualités de 
rigueur, de sens relationnel et d’organisation 
d’Antony, font que les effectifs de tous nos 
services périscolaires ont évolué cette année 
de façon spectaculaire.

PÔLE ENFANCE
JEUNESSE



15

PAROLES D’ENFANTS

Nous avons interrogé 3 enfants 
pour leur demander leurs 
ressentis par rapport au nouveau 
pôle enfance. 

Léonie - CE2
« J’aime bien aller au nouveau pôle 
enfance parce qu’il y a plein de jeux. La 
salle est trop jolie. Pour aller dehors c’est 
mieux qu’avant et les animateurs sont très 
gentils. »

Jonas - CE1
« Dans la garderie c’est très joli, c’est 
grand, il y a plein de jeux et j’aime bien 
que des garçons s’occupent de nous. »

Anna - CM2
« Les animateurs nous apprennent plein 
de nouveaux jeux et jouent beaucoup avec 
nous. Il y a beaucoup d’espace, c’est très 
clair et j’aime bien être avec mes amis. »

Les enfants des écoles 
maternelle et élémentaire 
se sont retrouvés pour fêter 
le carnaval sur la place 
de la mairie, le 3 mars, 
accompagnés de nombreux 
parents

Des activités variées, sportives, 
créatives, ludiques au Centre de 
Loisirs. Sortie avec des ânes.

Land art dans 
la cour devant 
la boulangerie
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APRÈS-MIDI JEUX 
les 1er et 3ème mercredis du mois
À l’initiative de 2 bénévoles, Suzanne et Josette, le CCAS  
propose de relancer des après-midi de rencontres autour 
du jeu et autres activités, bien entendu dans une ambiance 
conviviale. En effet, suite à l’arrêt de l’Amicale de la Tour, le 
manque d’un temps de rencontres s’est fait ressentir.
Actuellement en cours de redémarrage, cette action se 
construit petit à petit, à partir des remarques, des idées des uns 
et des autres. Des aménagements sont encore à prévoir. Grâce 
au don de matériel (jeux, vaisselle…) offert par l’Amicale de 
la Tour, les accueils ont pu commencer depuis septembre.
Ils se déroulent dans les salles à côté de la bibliothèque.

CCAS ANIMATIONS SÉNIORS

Tout au long de la matinée, les visiteurs, accompagnés d’un 
guide professionnel, ont déambulé de salles d’expositions, 
avec 3000 objets de collection du patrimoine vitivinicole 
régional, en spectacles interactifs, avec un extraordinaire 
survol des paysages du Beaujolais et du Mâconnais, puis une 
expérience immersive dans la cave d’un vigneron qui leur a 
conté l’histoire du vignoble, grâce à une machine à remonter le 
temps. À la mi-journée, le restaurant « la maison du Moulin à 
vent » a apporté une pause bien méritée, avec un copieux repas 

apprécié de tous. En après-midi, le petit train a transporté les 
visiteurs pour un rendez-vous plus technique dans un véritable 
centre de vinification puis pour une promenade olfactive à 
travers les  jardins aromatiques. Et c’est à la Gare, entièrement 
réaménagée pour l’occasion que le groupe a terminé la visite 
par la découverte d’un tout nouveau spectacle : L’IMPÉRIAL. 
Voyage lumineux et envoutant : Wagon Napoléon III, 
sculptures, peintures… Les collections s’animent dans un 
spectacle musical et visuel inattendu.

VOYAGE SENIORS 2023
Retour sur le 8 juin au « Hameau Duboeuf ». Les séniors de la commune ont pu découvrir 
ce parc à thème sur la vigne et le vin en Europe, unique en son genre. Ils  ont découvert 
de manière ludique, pédagogique et immersive tout ce que la vigne et le vin sont à notre 
patrimoine.

REPAS DES AÎNÉS 2023  : le 8 octobre

Comme d’habitude, la commune a commandé le repas aux artisans et 
commerçants de St Sernin du Bois. Il a été servi par les membres du 
Comité des Fêtes auxquels se sont joints plusieurs élus.
L’animation musicale bien adaptée entre chansons et danse, offerte 
par le comité des fêtes, a contribué à une ambiance festive et 
conviviale. Cette année Mme Poisson Inge et Mr Lacroute Michel 
ont été nos doyens du repas.

N’hésitez pas à nous rejoindre 
au pôle associatif au dessus 
de la boulangerie.

 ! !
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3 agents à votre écoute dans les locaux de 
la mairie. L’objectif pour France services est 
de proposer un accompagnement de toute 
personne pour les démarches administratives 
et la mise à disposition d’un outil informatique.
France services, ce sont également des 
ateliers et des réunions d’information.

FRANCE SERVICES

Les projets pour 2024 :
• Nouveau domaine d’intervention: ma 

prim’renov, aide juridictionnelle dématérialisée. 
• Ateliers forme et quotidien, proposés par la 

Mutualité Française 
• Réunion « À la rencontre des professionnels 

d’Agire »
• Animation ou permanence TAD - CUCM
• Et toujours les permanences du conciliateur de 

justice.

En 2023 :
• Réunion « À la rencontre des professionnels d’Agire» 

avec la plateforme mobilité  - parents, enfants sortants du 
système scolaire, personne à la recherche d’un emploi sans 
moyen de transport  - 27 juin

• Sortie avec le TAD (transport à la demande) - 21 septembre
Accueil à mon Rézo pour séance d’information pour 
utiliser le réseau urbain

• Réunion d’information «Les séniors face aux dangers 
d’internet» - gendarmerie nationale - 2 novembre 

• Ateliers informatiques -VAN 71 - 6 séances
• Ateliers «Bienvenue à la retraite» - 6 séances -  CARSAT et 

Mutualité Française.
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BILAN MI-MANDAT

Le 10 octobre 2023, tous les habitants de Saint Sernin du Bois ont été 
invités à un apéritif citoyen afin de faire, ensemble, un point d’étape sur 
l’action menée depuis 3 ans et partager des idées, mais aussi échanger 
sur les perspectives, à un moment charnière du mandat.

Les actions réalisées ou en cours, ainsi que des 
perspectives ont été présentées par les membres du 
Conseil Municipal, en partant des objectifs et axes 
de travail du projet élaboré en 2020 par l’équipe 
municipale.

Développer les équipements dans le 
cadre d’un enjeu fort de transition 
écologique, faire évoluer les services 
au regard des besoins des familles, 
permettre l’épanouissement de chacun 
par l’éducation, les loisirs, la culture, tout 
cela en maitrisant notre budget, tel a été 
et sera notre cap sur ce mandat.

Synthétiser 3 années d’action municipale 
sur un diaporama n’a pas été simple et 
a représenté un travail important pour 
l’équipe municipale. Pour autant, les 
retours positifs des personnes ayant 
apprécié de pouvoir découvrir ou 
mieux connaître l’ensemble des actions 
menées sur la commune, les questions et 
suggestions, les échanges constructifs, 
nous confortent dans notre démarche 
qui se veut avant tout participative, une 
démarche de co-construction.

Bien vivre à St Sernin du Bois à tout âge 
et dans tous les quartiers

Un projet qui prend en compte la 
transition écologique

Un projet où chaque habitant a sa place

NOTRE ACTION NOUS L’AVONS CONSTRUITE 
AUTOUR DE 3 OBJECTIFS, 3 AXES  : 

AXE

1

AXE

2

AXE

3
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PETITE ENFANCE / ENFANCE / JEUNESSE

Novembre 2022 : le nouveau Pôle Enfance Jeunesse « Anne 
Sylvestre », spacieux, clair, fonctionnel, accueille le Relais Petite 
Enfance, le centre de Loisirs, la garderie. 

Rentrée scolaire 2022 : mise en place de la « Cantine à 1€ » pour 
permettre à chaque enfant d’avoir un repas équilibré par jour. 
Aujourd’hui 105 enfants inscrits au restaurant d’enfants dont 68% 
bénéficiaires du tarif 1€.

FAMILLE / SOLIDARITÉ / LOGEMENT 

Politique habitat : diversifier l’offre de logement, pour répondre 
aux besoins des uns et des autres (jeunes, familles, séniors…) à 
chaque étape de la vie. 

Projets en cours : 
• Création du lotissement des Genêts (6 parcelles pour accession à 

la propriété) 
• 2 parcelles à vendre dans la vallée et 2 parcelles à vendre à la 

Navière (renseignements en mairie) 
• Échanges avec l’OPAC pour une requalification du parc de 

logement

Solidarité : un CCAS à l’écoute des difficultés, co-organisateur ou 
organisateur des manifestations de Solidarité (Téléthon 2022…)

Enfance / Jeunesse

AXE

1
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PRISE EN COMPTE DES BESOINS DES SENIORS

Pour continuer à vivre à Saint Sernin du Bois :
• Projet Résidence seniors Héraclide de 23 logements 
• Projet Accueil Familial pour des personnes dépendantes ou 

handicapées

Des actions portées par le CCAS :
• Après-midi jeux le mercredi après-midi
• Voyage
• Repas annuel
• Plan canicule

DES SERVICES PUBLICS ACCESSIBLES

• Juillet 2021 : labellisation France Services
• Janvier 2022 : embauche d’une animatrice

France Services au sein de la mairie : un accueil personnalisé, une 
aide aux démarches administratives, à l’utilisation du numérique…

SANTÉ

Inauguration en 2021 d’un nouvel espace, allée du Cèdre, 
comprenant 3 cabinets.

Notre pôle santé, véritable « maison de santé hors les murs », 
avec aujourd’hui 10 professionnels installés, poursuit son 
développement.

ÉCONOMIES D’ÉNERGIE

Des travaux importants pour réduire les consommations 
d’énergie des équipements municipaux : 
• Isolation de la toiture du Pôle Associatif en 2022
• Huisseries salle Pierre Boyer en 2021
• Panneaux photovoltaïques Pôle Enfance en 2022
• Eclairage solaire cheminement stade en 2022

Ce sont aussi des évolutions mise œuvre dans les pratiques : 
• Réglages précis du chauffage et suivi des consommations
• Des référents énergie nommés au sein des associations, 

écoles, agents, élus 
• Coupure totale de l’éclairage public en été depuis 2021

ÉDUCATION / PRÉSERVATION BIODIVERSITÉ

• Opérations broyage (avec la CUCM)
• Création de zone de tri de déchets au cimetière
• Animations, sorties avec le Conservatoire des Espaces 

Naturels de Bourgogne et la Société d’Histoire Naturelle du 
Creusot

• Végétalisation progressive du cimetière 
• Soutien à l’école / labellisation E3D
• Composteurs au restaurant d’enfants (avec CUCM)

AXE

2

Éclairage cheminement 
stade

Broyage sapins

21
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PARTICIPATION DES HABITANTS / CADRE DE VIE

Rencontres, échanges avec les habitants, aménagements, 
embellissement de quartiers sous formes de chantiers 
participatifs, amélioration du cadre de vie.

VIE ASSOCIATIVE / SPORTS / LOISIRS

Nouvelles salles de réunions pour les associations, 
équipements stade, sentiers de randonnée…

CULTURE / PATRIMOINE / TOURISME

• Développer l’attractivité de la commune, accueillir des 
visiteurs

• Faire vivre le patrimoine
• Se retrouver autour d’évènements festifs et culturels

Apéritif citoyen

AXE

3

BILAN MI-MANDAT

Balades vertes

Participation habitants
Le Clouzeau

Notes d’été

Salle polyvalente
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Entreprise générale de nettoyage 
pour l’hygiène et l’entretien de 
vos : Appartements – Bureaux 
Usines – Collectivités - Ecoles 

 
Site WEB 

 
 

www.eclatdumorvan.com 
 
 
 

Remise en état après travaux 
Entretien vitrerie : particuliers et 

professionnels 
Ponçage et entretien parquets 

eclatdumorvan@wanadoo.fr 

85, rue des Drémeaux 
71400 AUTUN 

Tél : 03.85.52.26.69. 

59, rue de la Levée 
01750 ST LAURENT/SAONE 

Tél : 03.85.39.08.08. 

Avenue Montvaltin 
71200 LE CREUSOT 

Tél : 03.85.55.93.69. 

Les Grandes Varennes 
71150 FARGES LES CHALON 

Tél : 03.85.43.85.37.  
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Chaque année, notre commune s’enrichit de nouveaux habitants, 
deux jeunes couples nous ont gentiment donné leurs impressions 

sur le village et évoqué leurs projets.

À LA RENCONTRE DE NOUVEAUX
SAINT SERNINOIS

Nous les remercions pour leurs témoignages et leur souhaitons
d’être heureux dans leur nouvelle vie dans notre village !

Morgane et Yoann se sont installés dans un 
logement de l’Opac à la Brosse de Ruère en mai 
2023. Aide-soignante, Morgane est originaire de 
Seurre et Yoann est cuisinier dans un restaurant à 
Torcy et vient de Cannes. Tous deux souhaitaient 
un retour à la campagne après quelques années 
passées au Creusot. Ils ont été séduits par le calme, 
la propreté et la nature à St Sernin. Adeptes de 
marche, ils aiment sillonner les sentiers forestiers 
avec leurs chiens. Ils rejoindront sans doute les 
randonnées organisées par les Amis de St Sernin. 
Ils apprécient les services disponibles dans la 
commune et l’accueil qui leur a été réservé. Leur 
projet est d’acquérir une maison ici pour y agrandir 
rapidement leur famille.

Sophie et Valentin sont propriétaires depuis cette 
année d’une maison sur la route des Lamours. 
Originaires d’Alsace, ils ont quitté la vie citadine 
à Bruxelles pour le calme de la campagne et pour 
se rapprocher de leurs familles. Leur choix s’est 
porté sur Saint Sernin en raison de sa situation 
géographique idéale entre Lyon et Strasbourg 
grâce à la proximité de la gare TGV et des prix 
abordables de l’immobilier sur le secteur. Valentin 
est analyste programmeur et télé-travaille avec vue 
sur la vallée. Quant à Sophie, elle exerce les métiers 
de sage-femme et professeur de yoga. Elle souhaite 
à terme s’installer à son compte et la présence de 
la maternité du Creusot est essentielle pour son 
projet professionnel. Sophie espère également 
pouvoir proposer bientôt des cours de yoga sur notre 
commune.
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Un concours des maisons fleuries a lieu tous 
les ans sur notre commune en lien avec le 
syndicat d’initiatives du Creusot.

La visite des maisons fleuries a lieu au mois de juillet suivie 
d’une remise de prix au mois d’octobre. 9 fleurisseurs ont été 
primés en 2023.

FLEURISSEMENT

N’HÉSITEZ PAS À VOUS FAIRE INSCRIRE, 
DES BULLETINS SERONT À VOTRE 
DISPOSITION EN MAIRIE.  ! !

Toute l’année nous voyons passer 
des randonneurs qui viennent de 
toute la France, voire de l’étranger, 
et traversent notre région. 

Ils aiment s’arrêter à Saint Sernin du Bois, dans 
les commerces, à la pharmacie, se reposer au bord 
de l’étang, visiter notre village…
En avril les employés municipaux ont rénové et 
aménagé un petit logement, près du barrage, qui 
peut accueillir 4 personnes pour une nuit.
Un équipement simple, adapté aux grands 
randonneurs (douche, micro-onde, lits...)

48 randonneurs à ce jour se sont arrêtés à la Halte 
du barrage.

LA HALTE DU BARRAGE

EXTRAITS DU LIVRE D’OR

« Merci pour cet inattendu… Ce petit gîte bien accueillant. » Françoise

« Incroyable surprise après une arrivée à St Sernin du Bois, où l’on cherchait 
où dormir. Super de pouvoir manger, se laver, dormir dans un endroit aussi 
accueillant. Nous avons été agréablement renseignés à la mairie et dans les 
commerces. Ne changez rien. Merci pour nous. »  Anne Marie et Alain

« Ne rien prévoir sinon 
l’imprévisible, ne rien attendre 
sinon l’inattendu »
Christian Bobin



Forte de son patrimoine 
historique, de ses espaces 
naturels, de ses commerces, 
la commune de Saint 
Sernin du Bois souhaite 
valoriser ses atouts en 
mettant en œuvre plusieurs 
axes d’actions dont le 
développement touristique, 
en lien avec l’Office de 
Tourisme Intercommunal. 

L’aire de services camping-cars a été 
inaugurée le samedi 15 avril 2023. 
L’équipement est simple, à savoir 
une plateforme de vidange des eaux 
usées, une borne de recharge eau et 
électricité. 

Il répond à un double enjeu :  
• Développer l’attractivité de notre 

commune auprès de tous ceux – et ils 
sont de plus en plus nombreux – qui 
pendant leurs vacances sillonnent nos 
campagnes dans leur  camping-car 

• Offrir une alternative plus 
respectueuse de l’environnement au 
« camping sauvage ».

26

INAUGURATION AIRE SERVICES CAMPING-CARS
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Grâce à la richesse de son patrimoine 
bâti, culturel et naturel Saint Sernin du 
Bois a été labellisée « Cité de Caractère 
Bourgogne Franche-Comté » en 2019. Le 
patrimoine naturel fait partie intégrante de 
notre quotidien. Quant à l’histoire de notre 
commune, celle-ci permet de comprendre la 
diversité de nos richesses architecturales, 
avec des édifices tantôt religieux, tantôt 
défensifs, parfois industriels. L’église, le 
prieuré et la tour, qui se dressent au milieu 
du village en sont les témoins, tout comme le 
barrage, la chapelle St Plotot, les forges de 
Mesvrin…

PATRIMOINE

Le patrimoine concerne tout ce qui vient des 
générations passées. L’important aujourd’hui est de 
susciter la curiosité, raviver l’intérêt, comprendre 
ce que chaque génération a apporté. Parce que la 
transmission aux générations futures est primordiale 
nous devons assurer au mieux la sauvegarde des 
atouts dont nous avons hérité. C’est le sens de notre 
action aujourd’hui. 
Ainsi, nous avons intégré la préservation de la 
biodiversité dans nos pratiques : non utilisation 
d’herbicides, végétalisation d’espaces, plan de 
gestion des espaces verts, restauration de zones 
humides… Nous avons engagé différents travaux sur 
le bâti, avec en particulier les travaux de restauration 
de l’église. Dernière opération en date, la remise en 
place des stalles reconstituées dans la chapelle Nord 
et en cours, celles de la chapelle sud. Quant aux 
peintures murales de ces chapelles, une souscription 
est ouverte en partenariat avec l’Association pour la 
Restauration de l’Eglise de Saint Sernin du bois et la 
Fondation du Patrimoine.
A tout cela s’ajoutent différentes actions : 
visites, expositions, comme lors des journées du 
patrimoine...

Alain Dessertenne, historien a animé une sortie 
«lecture historique du paysage», autour de 
l’étang en assec, en juin

Sortie patrimoine naturel, 
biodiversité, sur l’étang en assec, 
avec la Société d’Histoire  Naturelle 
du Creusot

Visite de l’intérieur du barrage organisée pour 
les habitants, en novembre par la commune,
la CUCM et Cmon’o

En février les stalles restaurées de la chapelle 
Nord ont été réinstallées
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Dans le cadre de la mise en cohérence des 
itinéraires de Grande Randonnée (GR®) sur 
le territoire de la Saône-et-Loire, le Comité 
Départemental de la Randonnée Pédestre a 
proposé à la Fédération Française de Randonnée 
un itinéraire traversant toute la Saône-et-Loire 
du nord au sud pour retrouver le GR® 7 dans le 
département du Rhône. Ce projet dénommé «Du 
Morvan au Beaujolais», partira de Bibracte, Grand 
Site de France, et se connectera au GR® 7 dans le 
département du Rhône. Il traversera Autun, Saint 
Sernin du Bois, Le Creusot, Le Breuil, Ecuisses 
(gare TGV du Creusot Montceau) puis Saint-
Gengoux-le-National, Cluny, Berzé-le-Chatel, 
Pierreclos pour quitter le département à la Grange-
du-Bois. Ce GR® aura une longueur de 260 km 
répartie comme suit : 160 km en Saône et Loire et 
100 km dans le Rhône. À noter que les compétences 
du Conseil Départemental de Saône et Loire ont 
été sollicitées. Cité de caractère, possédant de 
nombreux commerces et commodités, située à 
24 km d’Autun et à 21 km de la gare TGV, Saint 
Sernin du Bois a toutes les qualités pour devenir 
un lieu d’étape pour les randonneurs pratiquant 
l’itinérance. L’avant-projet a été validé fin juin 2023 
par la FFRandonnée, mais il reste encore du travail 
à accomplir, notamment le balisage sur le parcours. 
L’homologation est estimée à fin 2024 avec une 
sortie d’un topo-guide en 2025.

RANDONNÉES

Un projet d’itinéraire de 
Grande Randonnée entre 
Morvan et Beaujolais passant
par Saint Sernin du Bois.

Parking randonneurs

UN PARKING DÉDIÉ AUX RANDONNEURS

Depuis avril 2021, 3 circuits labellisés Balades Vertes 
autour des thématiques de l’eau, de la forêt et du 
patrimoine ont été ajoutés aux circuits existants :
• Circuit SSB1 : Nature et patrimoine – 6 km
• Circuit SSB2 : Le Mesvrin – 7,1 km
• Circuit SSB3 : L’eau et la forêt – 12,4 km

Afin de favoriser l’accueil des randonneurs rejoignant 
notre commune en voiture, la Communauté Urbaine 
Creusot-Montceau a fléché un parking spécifique. Un 
panneau descriptif de ces « Balades Vertes », prenant 
en compte la charte graphique du département, y sera 
implanté prochainement.
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LE PROJET : Restaurer les peintures 
murales des chapelles

Le temps a fait son œuvre sur les 
peintures des chapelles de l’église 
priorale de Saint-Sernin-du-Bois. 
Celles-ci sont particulièrement 
dégradées et, concernant la chapelle 
Nord, tout a été recouvert par un 
badigeon bleu, d’où l’importance 
de réaliser des sondages pour 
retrouver les motifs du XIXème 
siècle. Aujourd’hui, une restauration 
s’impose, il importe de conserver 
ces peintures qui témoignent d’une 
époque marquante de l’histoire de 
l’art religieux.

RESTAURATION ÉGLISE

Vous pouvez apporter votre aide à notre projet en faisant 
un don par chèque ou en ligne via le site internet sécurisé 
de la Fondation du patrimoine. Tous les donateurs pourront 
bénéficier d’avantages fiscaux incitatifs. La Fondation du 
patrimoine pourra apporter un financement complémentaire 
en fonction du montant de la collecte de dons.

L’église de Saint-Sernin-du-Bois a été rebâtie au XVIIIe 
siècle aux frais de l’Abbé de Fénelon. Sous l’influence 
des Édifices diocésains, service dépendant du ministère 
des Cultes, et en particulier de son inspecteur Eugène 
Viollet-le-Duc, on attachait beaucoup d’importance à 
l’esprit du Moyen Âge, époque pendant laquelle toutes 
les églises étaient peintes. Saint-Sernin n’a pas échappé 
à ce mouvement : pour la chapelle Saint-Saturnin, on 
a répété un motif au pochoir (S) rappelant le nom du 
dédicataire de l’église ; pour la chapelle de la Vierge, 
on avait reproduit les attributs habituels de la mère du 

Christ, un croissant de lune et douze étoiles, tels qu’ils 
apparaissent dans l’Apocalypse de saint Jean (12,1).

La commune a besoin de vous. Parce qu’il est primordial 
de transmettre aux générations futures notre patrimoine, 
la Commune de Saint-Sernin-du-Bois assure au mieux 
la sauvegarde des atouts dont elle a hérité. Grâce à vos 
dons, soutenez l’engagement de la Commune et de 
l’Association « pour la Restauration de l’Eglise de Saint-
Sernin-du-Bois » dans cette nouvelle tranche de travaux.

MOBILISONS
NOUS ! !

Des bulletins de don sont disponibles 
en mairie. Vous pouvez également 
donner en ligne en flashant
le QR code. 

https://www.fondation-patrimoine.org/47568

Le lieu et son histoire : une église peinte au Moyen Âge.
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BUDGET DE LA COMMUNE
DE SAINT SERNIN DU BOIS

Le budget est l’acte essentiel que toute collectivité locale doit adopter chaque année. Il est élaboré par la 
municipalité et les services puis voté par le conseil municipal avant le 15 avril de l’année. Il peut être modifié 
par décision des membres du conseil municipal en cours d’année. Il prévoit et autorise de manière équilibrée, les 
dépenses et recettes de la commune, dans deux sections :

LA SECTION D’INVESTISSEMENT  regroupe  :

EN DÉPENSES, essentiellement les acquisitions et 
travaux importants (ex : construction ou réhabilitation de 
bâtiments communaux, aménagement de l’espace, achat 
de mobilier et matériel…), le remboursement du capital 
des emprunts en cours.
EN RECETTES, les subventions et participations 
de l’Etat, de la région, du département et autres 
établissements (Fondation de France…), ainsi que les 
emprunts nouveaux nécessaires.

LA SECTION DE FONCTIONNEMENT  comporte : 

EN DÉPENSES, toutes les charges nécessaires au 
fonctionnement de la commune (ex : fournitures 
d’entretien et d’énergie, frais de personnel, entretien 
et réparations, subventions aux associations, charges 
financières, etc...).
EN RECETTES, les dotations de l’Etat, les recettes 
fiscales et les recettes provenant du domaine et des 
services de la commune.

Le budget 2023 a été adopté par le conseil municipal au cours de sa séance du 06 avril 2023.

Il est équilibré à la somme de 2.810.140€, compte tenu d’une réserve nette consolidée positive de 63.775€ au 31 décembre 
2022 d’une part et de la reprise des restes à réaliser d’investissement au 31 décembre 2022 - en recettes (360.503€) et en dépenses 
(300.000€) - d’autre part.

Charges de l’année 1 256 402 €

Investissements  de l’année 1 253 738 €

Restes à réaliser au 31 DÉC. 2022 300 000 €

DEPENSES 2022 TOTALES 2 810 140 €

Produits de l’année 1 435 350 €

Financements de l’année 950 512 € 

Réserves brutes 2022 63 775 €

Restes à réaliser au 31 DÉC. 2022 360 503€

RECETTES 2022 TOTALES 2 810 140 €

ÉQUILIBRE BUDGET 2023

Les produits 2023 (recettes de fonctionnement)  : 1 435 350€ Ce montant est en hausse de 9% par rapport à 2022.

Recettes fiscales (60%)
En hausse de 11% par rapport à 2022

Dotations et participations État et autres partenaires (24%)
En baisse de 4% par rapport à 2022

Facturation de services (8%), en hausse liée à l’utilisation de 
20% par rapport à 2021

Revenus fonciers (7%), en hausse de 5% par rapport à 2022

Recettes diverses (0,5%)
Variation par rapport à 2022 non significative339 000€

869 000€116 000€

100 000€
11 350€



… Assurent la couverture des charges 2023 (dépenses de fonctionnement) de 1 256 402€
Ce montant est en hausse de 8% par rapport à 2022.

Charges de personnel (47%). En hausse de 9% par rapport à 2022.

Charges à caractère général (32%). En hausse de 9% par rapport à 202.

Reversements à CCM (9%). Stable par rapport à 2022.

Autres charges de gestion (8%). En hausse de 6% par rapport à 2022.

Charges financières (1%). Baisse de 5% par rapport à 2022.

Charges diverses (3%). En hausse non significative par rapport à 2022.

586 000 €

400 000 €

114 000 €

105 000 €

17 000 €
34 402 €

CHARGES 2023
1 256 402 €

Récupération TVA sur investissements 2021

Subventions 

Cessions diverses

Emprunts

111 000 €

370 392 €

200 000 € FINANCEMENTS 2023
950 512 €

… Et permettent de dégager une épargne de 178.948€
qui ajoutée aux financements 2023 de : 950 512€....

Mairie et services administratifs

Services techniques

Aménagements divers

Écoles et activités périscolaires

Lotissement les Genêts

Remboursement dette

Équipements sportifs et culturels

Autres immeubles

Dépenses imprévues

INVESTISSEMENTS 2023
1 253 738 €

… Eux-mêmes complétés par la réserve nette du 31 décembre 2022 d’un montant de 124 278€
permettra de réaliser des dépenses d’investissement pour un montant de : 1 253 738€.

724 629 €

269 120 €

18 000 €
20 000 €
20 000 €

22 000 €

-7000 €

230 000 €
176 518 €

49 591 €

32



3333

En plus de ces opérations nouvelles propres à l’exercice 2023, le conseil 
municipal a confirmé, par le vote de ce budget le 06 avril 2023, la poursuite des 

investissements en cours ou validés au 31 décembre 2022

Cessions diverses

Subventions 

RECETTES D’INVESTISSEMENT RESTANT
À REALISER AU 31 DÉC. 2022
360 503 €

263 210 €

97 293 €
En recettes d’investissement les financements 2022 ont été 
repris pour la somme de 360.503€

Écoles et activités périscolaires

Services techniques

Autres immeubles

Participation diverses Sydesl

Équipements sportifs et culturels

Immeubles de rapport

Aménagements divers

DÉPENSES D’INVESTISSEMENT RESTANT
À REALISER AU 31 DÉC. 2022
1  010 744 €

150 000 €

En dépenses d’investissement les opérations non terminées 
au 31 décembre 2022 avaient été engagées pour la somme de 
300.000€

En matière d’investissement en 2023, la commune de Saint 
Sernin du Bois poursuit les opérations démarrées en 2022, 
tout en lançant de nouveaux chantiers à concrétiser au cours 
des prochaines années :
• Aménagement et viabilisation du lotissement « Les Genêts ».
• Rénovation et entretien structurant de certains bâtiments 

communaux.
• Engagement du dossier « Accueil familial » avec démarrage de 

la phase travaux visant à réhabiliter l’immeuble.
Hors les reports de l’exercice 2022, les ressources 
extérieures d’investissement sont relativement faibles en 

2023. Les subventions d’équipement représentent 20% des 
investissements, d’où une prévision d’emprunt nouveau pour 
assurer l’équilibre du budget « Investissement ».
Compte tenu du contexte inflationniste de l’année 2023, des 
charges incompressibles de la collectivité et de la stagnation 
relative des dotations et participations, l’équilibre du budget 
« Fonctionnement » 2023 n’a pu être assuré que par une 
augmentation maîtrisée des impôts locaux. Néanmoins les 
taux d’imposition votés par le conseil municipal demeurent en 
dessous du taux moyen appliqué par les communes de 1000 à 
2500 Habitants de la Communauté Creusot Montceau.

Dans le respect des décisions prises par 
l’assemblée délibérante en avril, l’exécution 
du budget a été suivie avec une attention 
particulière tout au long de l’exercice afin de 
maintenir son équilibre, notamment au niveau du 
fonctionnement des services et de la collectivité.

Le conseil municipal examinera au début du mois 
de février prochain les résultats définitifs de 
l’année 2023. De toute évidence ils ne laisseront 
que très peu ou pas de marges de manœuvre 
pour le nouvel exercice.

7000 €

30 000 €

3000 €

3000 €

13 000 €

91 000 €

  !!
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RETOUR SUR ÉVÈNEMENTS

19 mars 8 mai

11 novembre

COMMÉMORATIONS

Le 30 novembre l’association AGIRE 
(Agir pour l’Insertion, la Réussite 
et l’Emploi) a décerné les Trophées 
de la Clause Sociale. Saint Sernin 
du Bois a reçu le trophée « petite 
commune du Bassin nord de la 
Communauté Urbaine ».

Depuis 2018 Saint Sernin du Bois a fait le choix 
d’inscrire dans ses marchés publics des Clauses 
d’insertion visant à  reserver une partie des heures 
de travail à des personnes éloignées de l’emploi. 
Les entreprises souhaitant répondre au marché 
embauchent ces personnes, leur permettant ainsi de 
« remettre le pied à l’étrier ».

COMMUNE ENGAGÉE POUR L’INSERTION



BARRAGE

DES TRAVAUX EXCEPTIONNELS SUR LE BARRAGE EN 2023

Depuis mai, le paysage du bourg a changé, avec les 
travaux de réhabilitation du barrage en cours de 
réalisation par la CUCM.

La mise en assec a offert toute une palette de couleurs inédites aux promeneurs. 
La pêche de vidange réalisée par des professionnels a été, pendant une semaine, un 
spectacle impressionnant, puisque ce sont plus de 2,3 tonnes de poissons qui ont été 
péchés.

RAPPEL : 
vous pouvez retrouver régulièrement la « Lettre Info Chantier » diffusée par la 
Communauté Urbaine, sur le site de la commune à la rubrique « ACTUALITES ».

35
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CULTURE

Parce que la culture est curiosité, créativité, découverte, 
émotions partagées, elle est essentielle à la vie. La culture 
pour tous et par tous, c’est le patrimoine et l’innovation 
technologique, le spectacle vivant et le cinéma, les musiques 
et les arts plastiques, le livre sous toutes ses formes, la 
découverte de la nature et de l’histoire, le cirque, la danse, et 
tant d’autres choses…

Fête de la musique : concert de Nevas.

Salle pleine pour le Concert de Noël des 
élèves du Conservatoire
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Une commission d’élus, en 2023 a organisé et 
accueilli plusieurs évènements, en lien avec des 
partenaires : 
• Concert de Noël par les classes d’orchestre et de 

technique vocale du Conservatoire de Musique et 
de Danse du Creusot en décembre 2022

• Concert du Quatuor de Fourvière, dans le cadre 
des 50 ans de l’Orchestre Symphonique de la 
CUCM, en avril

• Fréquence grenouille, conférence et sortie nature 
avec le Conservatoire des espaces naturels de 
Bourgogne, en avril

• Le retour de la Fête de la Musique, en 
collaboration avec le Comité des Fêtes, a été un 
vrai succès, en juin

• Le spectacle « Aïe, aïe, aïe, c’est pas vrai », dans 
le cadre de L’ARC en vadrouille, en novembre

Mais au-delà de ces évènements ponctuels, 
la commune souhaite pour les années à venir 
développer une action culturelle sur la durée, 
construite avec les habitants. Notre volonté est 
de constituer une Commission Culture élargie. 
Quelques personnes se sont inscrites lors de la 
rencontre d’octobre pour le  point d’étape mi-
mandat.

Compagnie Petite 
Foule Production
Marine ColardSoirée découverte de la vie des 

amphibiens, par le Conservatoire 
des espaces naturels

N’hésitez pas à laisser vos coordonnées en 
mairie si vous êtes intéressé.  ! !
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Médaille de la Jeunesse, des Sports 
et de l’Engagement Associatif 
décernée à  Marc Chambon

Toutes nos félicitations à Marc Chambon, décoré 
le 5 décembre par le Préfet de Saône et Loire, pour 
son engagement  depuis de nombreuses années, 
auprès des jeunes footballeurs. Tous connaissent sa 
passion pour l’éducation dans la bienveillance, pour 
transmettre le plaisir du sport collectif  dans le respect 
des règles et des camarades. 

USSS
Depuis plusieurs 
années en 
catégorie U7, les 
anniversaires sont 
fêtés.

Dans la semaine de son 
anniversaire, chaque enfant 
reçoit en fin d’entraînement 
une plaquette, réalisée par 
l’éducateur Marc Chambon, 
avec la photo de son équipe. 
Les parents apportent 
pour tous les joueurs et 
éducateurs, gâteaux et 
boissons individuels, sachets 
de bonbons... 

TRAIL
le 3 avril, le trail des 
3 Châteaux est passé 
à Saint Sernin

SPORT
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VIE ASSOCIATIVE

ARESS
L’ARESS participe activement aux côtés 
de la commune à la restauration de l’église, 
élément majeur de notre patrimoine
 Réception le 15 février  des stalles de la 
Chapelle Nord restaurées par l’entreprise 
B. Collin, avec le soutien de la Fondation 
Michelin, dans le cadre de l’opération « le 
plus grand musée de France ».

LIRE ET FAIRE LIRE
Les 8 lectrices du groupe Lire et faire 
Lire rencontrent régulièrement pour un 
plaisir partagé de la lecture d’histoires, les 
enfants de la commune au Relais Petite 
Enfance Intercommunal, au Centre de 
loisirs ou dans les classes des 2 écoles.…

AMIS DE SAINT SERNIN
Une randonnée parmi les 
nombreuses organisées par 
l’association des Amis de St 
Sernin.

MÉMOIRE FRUITIÈRE
Mémoire fruitière en Mesvrin : 
Les élèves de l’école primaire 
initiés à la taille des petits fruits.

DON DU SANG
3 collectes par an, 47 donneurs à 
celle de juillet dont 4 nouveaux 
âgés de 18 ans. Date des collectes 
2024 en fin de bulletin

CLUB DES SUPPORTERS 
DE L’USSS
Après quelques années de 
pause, c’est reparti : de 
nouveaux bénévoles ont rejoint 
le club, « coachés » par un 
nouveau président : Jambon à 
la broche, tournoi de pétanque, 
concours de belote... Pour offrir 
une fête de Noël aux jeunes 
joueurs.

ARPÈGE
L’association Arpège propose tout au long 
de l’année des cours de musique, de danses 
et d’art traditionnels et présente cette année 
un concert conté intitulé « L’Isidore, un p’tit 
gars de l’Assistance »
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DIDIER GENEVOIS
Les agents communaux, comme Didier Genevois, 
représentent beaucoup pour nos petites communes. 
Ils contribuent par leur dévouement et leur 
professionnalisme à assurer quotidiennement 
notre sécurité, notre bien-être. Ils sont associés à 
l’embellissement de notre environnement et veillent en 
lien étroit avec les élus à réaliser les équipements qui 
concourent à répondre aux attentes des habitants. Ils 
aident également au bon déroulement des manifestations 
organisées par les associations sportives et culturelles 
locales.

C’est en 1983 que Didier « entre » en tant que « Stagiaire aide ouvrier 
professionnel » à la commune de Saint Sernin du Bois où il va gravir, une à une, 
les marches de la fonction publique pour terminer « Adjoint technique première 
classe ». Même si Didier a une prédilection pour le bois et la mécanique, dans une 
commune comme Saint Sernin du Bois, un agent technique est amené à exercer 
plusieurs métiers à la fois. Notons toutefois que reconnu en tant que conducteur de 
poids lourds et d’engins classés dès 1987, il a été amené à utiliser tracteurs, mini 
pelles, … en toutes circonstances.

« En 40 ans, les choses ont beaucoup évolué. Nous ramassions les poubelles avec 
une remorque attelée à un tracteur, il fallait tenir l’équilibre sur un marche pied à 
l’arrière. Nous creusions les fosses au cimetière et nous conduisions le corbillard. 
Nous faisions tous les fossés à la main, nous n’avions qu’un broyeur pour deux 
communes et nous n’avions comme véhicule qu’un tracteur à deux roues motrices. 
Le matériel a beaucoup évolué mais l’hiver il nous faut quand même 12 heures 
d’affilée pour déneiger ou saler nos 40 kms de voirie, avec parfois de belles 
frayeurs, en particulier aux Thomas Louis.  Au cours de toutes ces années, j’ai 
surtout aimé le fait d’être polyvalent. Pour moi la retraite, ce sera une autre manière 
de vivre, une nouvelle vie en quelque sorte. » 
Didier nous quitte donc après avoir fait valoir ses droits à un repos bien mérité, avec 
la perspective de nouveaux projets. Nous lui souhaitons une longue et heureuse 
retraite.
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5 février 2023
17 mars 2023
19 avril 2023
26 avril 2023
28 août 2023

THÉVENOUS Maël
GRASSET Théa Charlotte
BENOIST THIRIET Arthur
PELLETIER CASTELLARI Lucas
PAUCHARD Mattia

NAISSANCES 2023

9 décembre 2022
17 décembre 2022 
26 décembre 2022

GUZZI Kéli, Lou
PALERMO Léon, Jean, Bernard
BONIN Méline

NAISSANCES 2022

3 juin 2023
8 juillet 2023

15 juillet 2023
29 juillet 2023

5 août 2023

GONIN Jean-Luc & LE LAN Annie-France 
BERNARD Mickaël Christian & BONNOT Vanessa Aurélie
COTHENET Mathieu Noël Pierre et VADROT Angélique
COULEZ Sébastien & NAHORNY Vanessa
JUILLET Quentin & JENLINSKI Marie-Ange Laura

MARIAGES 2023

6 janvier 2023
6 janvier 2023

18 janvier 2023 
15 février 2023
21 février 2023
27 février 2023

12 mars 2023
24 avril 2023

8 mai 2023
25 mai 2023
22 juin 2023
29 juin 2023

13 septembre 2023
13 octobre 2023
19 octobre 2023
27 octobre 2023

19 novembre 2023

CHAUVEAU Paul Henri
CHEMARDIN Jeanne née JACOB
JASSERME Christian Jean
GUIBOUX Jean-François
GRILLOT Jean Paul
MARTIN Daniel Marcel
JOANIN Patrice
BOUILLET Gérard
PREBIN Monique Jeanine née FERDEK
LOÉ Michel Edouard
CANIAU Jacques Louis
JONDOT Christophe Michel
MESSEMACRE Pierre Gustave Louis
FLANDRIN Patrick Joseph
TAMBORSKI André Jean
SŒUR Jean-Pierre
LORDEY Georgette Marguerite née HARVEY

DÉCÈS 2023

11 décembre 2022
12 décembre 2022
28 décembre 2022

NOUVEAU Colette Nicolle née ROBERT
PATRU Lucette Raymonde née LEBROT
DUFOUR Marcel

DÉCÈS 2022

ÉTAT CIVIL
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Le recensement démarre le 18 janvier.
Vous serez prévenu par votre mairie.

Répondre au recensement, 
c’est utile pour construire 
demain ! 
Encore plus simple par internet

le-recensement-et-moi.fr

en partenariat 
avec votre commune

Cette année, Saint Sernin du Bois réalise le 
recensement de sa population  pour mieux 
connaître son évolution, ses besoins et ainsi 
développer de petits et grands projets pour 
y répondre. L’ensemble des logements 
et des habitants seront recensés du 18 
janvier au 17 février.

COMMENT ÇA SE PASSE  ?

• Une lettre sera déposée dans votre boîte aux lettres. 
• Puis, un agent recenseur, recruté par la commune, vous 

fournira une notice d’information soit dans votre boîte 
aux lettres soit en mains propres. Suivez simplement les 
instructions qui y sont indiquées pour vous faire recenser.

Directement en ligne si vous avez Internet
Si vous ne pouvez pas répondre en ligne, des questionnaires 
papier pourront vous être remis par l’agent recenseur.

RECENSEMENT

LES 4 AGENTS RECENSEURS DE LA 
COMMUNE  : 

- Hélène BLANCHARD
- Marcela MARTINEZ
- Romain MOURIER
- Lorène MAGNIEN

POURQUOI ÊTES-VOUS RECENSÉS  ?

Pour établir la population officielle de chaque commune, ainsi 
que des statistiques utiles : âge, profession, moyens de transport 
utilisés, et les logements…  

LES RÉSULTATS DU RECENSEMENT  
PERMETTENT DE  :

• Déterminer la participation de l’État au budget de notre 
commune :  c’est donc permettre à la commune de disposer des 
ressources financières nécessaires à son fonctionnement.

• Définir le nombre d’élus au conseil municipal, le mode de 
scrutin, le nombre de pharmacies… 

• Identifier les besoins en termes d’équipements publics collectifs 
(transports, écoles, maisons de retraite, structures sportives, etc.), 
de commerces, de logements…

POUR TOUTE INFORMATION 
CONCERNANT LE RECENSEMENT 
DANS NOTRE COMMUNE, 
veuillez contacter  : 

Marielle Perraudin au
03 85 55 35 08 ou par email 
à servicesgeneraux@
mairiesaintsernindubois.fr

POUR EN SAVOIR PLUS sur le 
recensement de la population, 
rendez-vous sur le site
le-recensement-et-moi.fr



Grâce à ses 
notifications, 
vous ne perdrez 
pas une miette de 
l’actualité de votre 
commune.

Cherchez PANNEAU 
POCKET dans votre 
store d’applis préféré 
App Store ou Google 
Play.

LE SITE DE
LA MAIRIE

Le site internet reste la référence 
pour vous tenir au courant des dernières 
nouvelles, et pour toutes vos questions 
sur la vie quotidienne (location de 
salles, enfance-jeunesse, services 
publics, déchets, etc...).

www.mairiesaintsernindubois.fr

Afin de vous informer de l’actualité municipale, 
nous nous sommes pourvus de l’application gratuite 
« Panneau Pocket » disponible sur smartphone :
dans votre store d’applis préféré App Store ou 
Google Play.

TÉLÉCHARGEZ
L’APPLI !
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JANVIER

06
13
21
21
23

Arbre Noël - Supporters USSS
Potée USSS
Thé dansant - ARPEGE
Marche des Amis de St Sernin
Don du Sang

10
18

Loto - Comité des Fêtes
Marche des Amis de St Sernin

01
02
10
14 au 18

16
19

Belote - Supporters USSS
Soirée dansante - Vétérans USSS
Bal des Beignets - ARPEGE
Bourse aux Greffons - Mémoire 
Fruitière en Mesvrin
Soirée Années 80 - Comité des Fêtes
Assemblée Générale - ARESS

07
26 au 3 mai
27

Repas ARESS
Exposition «Au fil du patch»
Bal - Arpège

01
25

Tournoi Foot - U13
Pétanque - Supporters USSS

14 ou 28
15
22
22
23

Fête de la musique
Tournoi des vétérans - USSS
Kermesse des écoles
Foot en folie - USSS
Marche des Amis de St Sernin

FÉVRIER

MARS

AVRIL

MAI

JUIN

JUILLET

05
07
12
16
19
21
26

Marche estivale des Amis de St Sernin
Brocante - Comité des Fêtes
Marche estivale des Amis de St Sernin
Don du Sang
Marche estivale des Amis de St Sernin
Course Cycliste - Ronde de Saône-et-Loire - U19
Marche estivale des Amis de St Sernin

AOÛT

25 Vide grenier - USSS

SEPTEMBRE

07
12
15
21-22
29

Pétanque Supporters USSS
Assemblée générale - USSS
Assemblée Générale - Comite des Fêtes
Journées du Patrimoine
Brocante - ARESS

OCTOBRE

06
08
13
19

Marche des Amis de St Sernin
Don du sang
Banquet des Aînés
Loto - Comité des Fêtes

NOVEMBRE

16
24
29
30

Marche de Nuit - Amis St Sernin
Foire - Comité des Fêtes
Belote - Supporters USSS
Téléthon

DÉCEMBRE

07
08

14

Sortie bus - Comité des Fêtes
Assemblée Générale
Mémoire Fruitière en Mesvrin
Loto USSS

Ce bulletin a été réalisé par le conseil municipal. Nous tenons à remercier les commerçants, artisans et
divers organismes ou entreprises de Saint Sernin du Bois et de la région qui ont apporté leur soutien financier.

www.mairiesaintsernindubois.fr

CALENDRIER
DES MANIFESTATIONS

2024


